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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Département de l'agriculture (6)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Limes (chapitre 8 du SH)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Limes cultivées en Floride et
limes importées; Modifications concernant la période réglementée et le calibre minimum
requis (4 pages, en anglais)

6. Teneur: Le Département de l'agriculture souhaite recevoir des observations au sujet
d'une proposition visant à modifier la période réglementée et le calibre minimum
actuellement prescrits au titre du Décret de mise sur le marché concernant les limes et de
la réglementation relative à l'importation des limes. Le décret de mise sur le marché
couvre les limes cultivées en Floride et est administré localement par le Florida Lime
Administrative Committee (Comité administratif pour les limes de Floride). Le nouveau
texte supprimerait la suspension et se traduirait par une application continue de la
réglementation sur l'ensemble de l'année. Il est aussi proposé de faire passer le diamètre
minimum requis de 1 7/8 pouce à 2 pouces pendant le mois de juin, de sorte que le
diamètre minimum de 2 pouces serait exigé du 1er janvier au 30 juin de chaque année.
Les modifications des prescriptions relatives à l'importation sont nécessaires en vertu des
dispositions de l'article 8e de la Loi de 1937 sur les accords de commercialisation des
produits agricoles.

7. Objectif et justification: Maintien et amélioration des normes de qualité concernant les
limes de façon à assurer une satisfaction continue des consommateurs de limes fraîches
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8. Documents pertinents: 62 FR 23185, 29 avril 1997; 7 CFR Parties 911 et 944.
Publication dans le Federal Register après adoption

9. Date projetée pour l'adoption: A déterminer
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

10. Date limite pour la présentation des observations: 29 mai 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




